
InscrIptIons à l’école maternelle 

pour la rentrée 2026-2027 

Des enfants : 

 nés en 2023 

 ou nouvellement Installés sur la 

commune  

 

1. Se rendre à la mairie avec un Avis d’imposition 

pour : 

 

 Obtenir un certificat de domiciliation. 

 Retirer le dossier d’inscription à remplir  

 

2. Prendre RDV au 01 64 23 87 56 avec 

Dominique DOLZ la directrice de l’école pour :  

 

 Déposer le dossier dûment complété 

 Faire des photocopies du carnet de santé 

(Les pages des vaccinations obligatoires à 

jour) et du livret de famille.  


